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L'avortement, comme la guerre 
Un vieil adage stipule, fort sagement d'ailleurs, 
que la guerre est une chose trop sérieuse pour 
la laisser dans les seules mains des généraux. 

Au moment où un comité des Communes en-
treprend Fétude du projet de Loi C-43 sur les 

conditions d'exercice de l'avortement, des 
femmes qui, par leur pro-

fession, sont quotidienne-
ment confrontées à cette 
réalité, estiment qu'il 
s'agit là d'une décision 
et d'un acte personnels 

trop importants pour 
laisser les politiciens 
s'en mêler. Lucie Lau-
rinlesa rencontrées. 3 

Numéro 302 

Les idees de ce temps-la 
«Nos idées avaient des visages: 
c*étaient les visages des travailleurs 
dont nous voulions avec eux-mêmes la 
libération. Notre pensée s'appelait 
aussi combat, raison, dignité, justice, 
refus de l'arbitraire, rejet de la domi-
nation, démocratie. 

Pierre Vadeboncoeur raconte 
comment s'est forgée, au sortir du 
système de pensée sclérosé de FÉglise qui ré-
gnait au Québec au milieu du siècle, la pensée 
syndicale de la CTCC-CSN. 

fNTiTRE. . . 
ET . 

F A S e t F P P S C Q 
On cotise, même 
depuis la France! 

Sentiment d'appartenance à leur syndicat et à leur centra-
le, solidarité accrue face aux nouvelles difficultés qm leur sont 

faites par la Loi 160, autant de raisons, pour la majorité des syn-
diqué-es visés, d'acquitter leurs cotisations, de toutes les manières imaginables. Une 
récente décision arbitrale, qui déclare la formule Retenue-plus mise de l'avant par la 
CSN parfaitement conforme à la convention collective et n'allant pas à rencontre de 
la Loi 160, leur facilitera désormais la tâche. _ ^^ 
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AVORTER 
Un geste trop important pour être laissé aux politiciens 

«Lorsqu'une femme apprend qu'elle est enceinte, quelque chose se passe à l'intérieur 
d'elle-même, qu'il est difficile de mettre en mots. Il faut atteindre ce quelque chose, 
trouver un équilibre quelque part entre le drame et le banal...» Car avorter est un geste 
important. Trop important pour n'être pas vécu pleinement. Et trop important pour 
laisser les politiciens s'en mêler. 

Gisèle Saint-Germain est 
travailleuse sociale au 
CLSC Hochelaga-Mai-
sonneuve. Elle accueille 
les femmes qm sollicitent 
xm avortement, les ac-
compagne et assure le 
suivi post-avortement. 

«Notre attitude comme femmes 
compte énormément pour elles, dé-
clare-t-elle. Beaucoup sont ambi-
valentes, tiraillées entre leur désir 
de maternité ou les valeurs qu'elles 
ont intégrées et l'opportunité de 
mettre un enfant au monde à ce 
moment précis. Parfois, la culpa-
bilité se sent même au téléphone!» 

La culpabilité. Longues, tel-
lement longues, les racines de ce 
sentiment familier que, même 

sans loi sur l'avortement, les 
femmes se sentent obligées de se 
justifier. Même si la contracep-
tion a échoué, qu'il y a contre-
indication, qu'elles n'ont plus l'âge 
ou ne l'ont pas encore... 

Etre mère ou non? 
«Les femmes de 34 à 36 ans 

sans enfant sont parmi les plus 
ambivalentes, ajoute Marie-Thé-
rèse Gagnon, médecin à la Clini-
que de planning de l'Hôpital Saint-
François d'Assise à Québec. Elles 
se disent que c'est leur dernière 
chance. Les adolescentes égale-
ment, qui sont souvent beaucoup 
plus conservatrices que nous ne 
l'étions à l'époque! Ou qui voient 
dans cet enfant quelqu'un qui va 
les aimer.» 

«Les femmes sont d'autant 
plus sujettes à l'ambivalence qu'el-
les appartiennent à un milieu so-
cio-économique défavorisé, ren-
chérit Gisèle Saint-Germain. Il 
n'est pas rare qu'elles voient dans 
la naissance d'un enfant l'aug-
mentation du chèque de BS...» 

«Parfois^ la 
culpabilité se 
sent même au 

téléphone!» 

- Gisèle Saint-Germain 

Tristes mais sereines 
Nombreuses sont celles qui 

pleurent pendant l'opération. «El-
les ne regrettent pas leur décision, 
précise-t-elle. C'était souvent la 
seule à prendre. Mais ça ne l'em-
pêche pas d'être déchirante. À part 
une infime minorité, les femmes 
qui avortent éprouvent un senti-
ment de peine et de deuil.» 

«Mais elles ne sont pas néces-
sairement "pochées"parce qu'elles 
ont de la peine!, lance Marie-Thé-
rèse Gagnon. Lorsque nous les re-
voyons, deux semaines plus tard, 
elles sont sereines et heureuses. 
Elles ont fait un choix, difficile 
peut-être, mais elles l'ont assumé 
et elles en sont fîères.» 

Dire non à cet enfant parce 
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qu'on a trop peu à lui offrir. Parce 
qu'on a tellement de respect pour 
la vie qu'on refuse de lui réserver 
autre chose que ce que la vie a de 
plus beau. Un geste responsable. 
Un geste d'amoxir. De quoi être 
fière, même si on a mal de le poser. 

Une présence essentielle 
Etre là, auprès de ces fem-

mes. Les entourer de présence, les 
aider à voir clair, les appuyer dans 
leur décision; préparer les con-
joints, quand c'est possible. Pour 
que s'installe la sérénité. Gisèle 
Saint-Germain et Marie-Thérèse 
Gagnon partagent ce rôle infini-
ment humain, un rôle qu'elles 
tiennent pour essentiel. «Certaines 
femmes font plus de chemin pen-
dant ces quelques semaines que 
durant plusieurs années», dira 
Gisèle. 

Un rôle déjà contesté, pour-
tant. L'employeur de Gisèle lui 
reproche de consacrer trop de 
temps axix avortements. «Com-
ment couper court à une entrevue 
avec une femme qui doit prendre 
ce genre de décision'?» proteste-t-
elle. Quant à Marie-Thérèse, elle 
doit résister aux tèntatives répé-
tées de l'administration hospita-
lière de réduire le personnel qui 
l'entoure. 

Un avenir sombre 
Avec le projet de loi C-43 du 

gouvernement Mxilroney, l'avenir 
risque d'être encore plus sombre. 
Seront passibles de deux ans d'em-
prisonnement les médecins qui 

pratiqueront des avortements, 
sauf si la santé ou la vie de la mère 
est menacée. Comme on les pour-
suivra en vertu du Code criminel, 
les médecins ne seront pas cou-
verts par leurs assvirances. 

«Il est évident que beaucoup 
de médecins vont cesser de faire 
des avortements, commente Marie-
Thérèse Gagnon. Pour ma part, 
j'aurais mauvaise conscience à ar-
rêter d'en pratiquer quand les ser-
vices sont déjà tellement réduits. 
Mais comment appliquer la dé-
finition de "santé" contenue dans 
la loi'? Je ne me vois pas refusant 
un avortement à une femme en lui 
disant que ses raisons ne sont pas 
bonnes! Je respecte trop les femmes 
qui s'adressent à nous pour faire 
ça...» 

La fin du partage 
«En outre, les avortements 

se pratiquent en équipe, reprend 
Gisèle Saint-Germain. Médecins, 
infirmières et travailleuses sociales 
se partagent les responsabilités. 
Qu'arrivera-t-il de cette complicité 
avec une loi qui remet tout le 
pouvoir et la responsabilité pénale 
entre les mains du médecin'?» 

«Les médecins pourront-ils 
encore se fier au jugement des tra-
vailleuses sociales et des infir-
mières qui les entourent ? renchérit 
Marie-Thérèse Gagnon. Ou de-
vront-ils tout vérifier, contresi-
gner'? Personnellement, je n'ai pas 
le goût de travailler dans une telle 
ambiance!» 

Par certains de ses aspects, 

«Lorsque nous 
les revoyons, 

deux semaines 
plus tard, elles 
sont sereines et 

heureuses,» 
• Marie-Thérèse Gagnon 

le projet C-43 nous ramène avant 
l'époque des comités thérapeuti-
ques: «Près de 97% des femmes qui 
avortent le font pour des raisons 
socio-économiques, d'expliquer 
Marie-Thérèse Gagnon. Or, les 
comités thérapeutiques pouvaient 
reconnaître ce type de raisons, qui 
est maintenant exclu par le projet 
de loi. De plus, avec ces comités, le 
médecin n'était pas seul à assumer 
la décision. Tandis que le projet C-
43 a pour effet d'isoler le méde-
cin...» 

Une loi-matraque, donc, que 
cette nouvelle loi sur l'avortement. 
Une loi dont se serviront les mili-
tant-es «anti-choix» (on ne dit plus 
«pro-vie» pour désigner des gens 
qui, de toutes façons, n'aiment 
pas la vie) pour restreindre encore 
davantage la liberté de choix des 
femmes. Parmi ces militants, il 
s'est trouvé un fanatique pour pro-
férer des menaces de mort contre 
Gisèle Saint-Germain et xm autre 
pour remettre à Marie-Thérèse 
Gagnon ime lettre d'insultes. 

Il en faut davantage, bien 
sûr, pour les décourager. Mais à 
im moment où les besoins en res-
sources sont criants, où aucun 
moyen contraceptif n'est vraiment 
satisfaisant et où aucune recher-
che n'est faite pour en développer 
de nouveaux, cette décision - pure-
ment politique - d'enfoncer plus 
profondément des femmes dans 
leur problème leur apparaît déri-
soire et inutilement cruelle. • 
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Les idées de 
ce temps-là 

Par Pierre Vadeboncœur 

«Si moi, petit-bourgeois de 
naissance, je me suis 
retrouvé à gauche et 
syndicaliste profondément 
engagé, ce n'était pas à 
cause de mes lectures. Dans 
ma vie, je n'ai jamais épousé 
de système de pensée», 
avoue Pierre Vadeboncoeur, 
que l'on voit ici alors qu'il 
venait saluer les délégué-es 
au congrès de la CSN en 
1984. 

La dernière fois, j'écrivais ici que pour ma part, en 1950, j'étais 
loin d'être féru d'idéologie. Je ne le suis jamais devenu non plus. Si moi, 
petit-bourgeois de naissance, je me suis retrouvé à gauche et syndicalis-
te profondément engagé, ce n'était pas à cause de mes lectures. Dans ma 
vie, je n'ai jamais épousé de système de pensée. Je ne savais pas alors 
très consciemment pourquoi je ne me laissais pas gagner par tel ou tel 
système clos. J'y étais mal à l'aise. Plus tard, je me rendis compte d'une 
chose: je voyais trop de gens désapprendre à penser, puis déraisonner 
tout à fait à cause de doctrines rigides ou mal conçues auxquelles ils 
avaient fini par obéir comme des machines. 

Les vieux systèmes 
J'ai observé pareille aberration maintes fois dans la société qué-

bécoise. Par exemple, un certain catholicisme québécois de 1950 était un 
système raide, volontariste, contraignant, abstrait, totalitaire, morbide. 
Il véhiculait une morale étrangement mécanique et despotique, deve-
nue l'ennemie de la spiritualité même et de la simple santé psycholo-
gique. 

J'ai déserté ce mauvais système vers ce temps-là. Mais il y avait 
bien d'autres prisons. Le vieux nationalisme de cette époque, ayant 
d'ailleurs partie liée avec le conservatisme absolu de l'Église québécoise, 
conservait avec elle, à sa demande et à son exemple, une société scléro-
sée. Cela devenait mortel. C'est ce que nous avons combattu à la revue 
Cité libre dès 1950, précédant de dbc ans la Révolution tranquille. 

CITÉ LIBRE 
Vol. 1, no 3 Mai m i 
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Les nouveaux systèmes 
Mais en fait de sys-

tèmes, il n'y avait pas seule-
ment les vieux systèmes. Il y 
en eut de nouveaux, qui pré-
tendaient tout bouleverser 
et faire un monde entière-
ment renouvelé. Je pressen-
tais ce que cette prétention 
avait d'exorbitant et de faux. 

Je ne parlerai pas du 
surréalisme philosophique, 
3arce que ce n'est pas ici 
'endroit. Mais il y eut égale-

ment le marxisme. Pas da-
vantage je n'ai pu tomber 
dans le marxisme, même si 
l'action syndicale s'inspirait 
assez de la lutte des classes 
et que je m'en inspirais moi-
même. 

Nous sommes ce-
pendant devenus socialistes. 
Enfin, pour mieux dire, quel-
ques-uns le devinrent. Vers 
1954. Ce n'était pas la même 
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« Un pied dans la tradition, 
un autre dans la «révolu-
tion». Nos idées avaient 
des visages, c'étaient les 
visages des travailleurs 
dont nous voulions avec 
eux-mêmes la libération. 
Notre pensée s'appelait 
aussi combat, raison, 
dignité, justice, refus de 
l'arbitraire, ̂  
rejet de 
la domi-i 
nation, 
démo-

chose, c'était une pensée appuyée non sur une idéologie dogmatique mais 
sur ime pratique tâtonnante et démocratique, comme en Suède et comme 
la pratique syndicale elle-même. 

Il est vrai que pas mal plus tard, vers 1971 et 1972, nous avons laissé 
quelque peu dériver tout cela vers le marxisme, peu réaUstement, par per-
missivité, par faiblesse, par imprécision, par manque de rigueur. (J'ai eu 
ma part de responsabilité dans cette histoire). Ce n'est pas ce que nous 
avons fait de mieux. D'autant que le marxisme dont il s'agissait en était une 
variété particulièrement «déconnectée». 

A cette occasion, le contact avec la réalité a conmaencé à se relâcher. 
J'ai vu par la suite toutes sortes de choses, par exemple de soi-disant marxis-
tes traîner, tirer, pousser tel S5mdicat dans une grève perdue d'avance à 
cause des mots d'ordre de lutte!... L'irréalisme finissait par régner en maî-
tre. Mais un jour, plus tard, on me l'a raconté, Roger Valois, dénonçant cet 
irréalisme, a inventé ces deux formules percutantes qu'il faut graver dans 
les mémoires: «À force de vouloir des syndicats rouges, on va finir par avoir 
seulement des syndicats jaunes!» La classe ouvrière de Sorel venait de parler! 
Et le bon sens. Sauf donc une exception, nous avons navigué pendant des 
décermies en évitant les écueils des systèmes. Mais revenons à mes vieilles 
histoires de 1950 pour reprendre la description des idées de la CTCC. 

Une pensée peut-être approximative mais féconde 
La réflexion était libre et chercheuse. Nous n'étions pas des idéolo-

gues, ni des disciples d'idéologues. La doctrine sociale de l'Église était 
comme un monument parmi nous mais nous laissions là ce monument 
coname les Britaimiques laissent la monarchie parmi eux sans s'en occuper. 
Mais, s'il n'y avait pas d'idéologie, en revanche il y avait une pensée. 

EUe était avant tout de caractère pratique et moral, inspirée d'un 
idéal politique et social à la fois chrétien et socialiste. Une pensée en action, 
une justice en marche. Une 
liberté aussi, qui perçait à 
travers les paralysies na-
tionales de l'époque. 
Un pied dans la tra-
dition, im autre dans 
la «révolution». Nos 
idées avaient des visa-
ges: c'étaient les visages 
des travailleurs dont nous 
votdions avec evix-mêmes 

la libération. Notre 
pensée s'appe-

lait aussi 
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« Cette pensée était comme 
un code non écrit.la 
souveraineté du syndicat 
local par rapport à la 
centrale. La souveraineté de 
l'assemblée générale dans 
le syndicat. Le respect des 
pratiques démocratiques à 
tous les échelons. La 
volonté de dire la vérité aux 
membres.» Ici, les 
travailleurs de l'usine Abitibi-
Price d'Alma (FTPF-CSN) 
participent à une assemblée 
générale pendant leur grève 
en 1973. 

combat, raison, dignité, justice, refus de l'arbitraire, rejet de la domina-
tion, démocratie. 

Mais il y avait aussi la pensée syndicale proprement dite, précisée 
par Picard, Marchand et bien des militants et permanents avec ou avant 
exix. Cette pensée était comme im code non écrit, ou bien inscrit pour une 
partie dans les constitutions syndicales. La souveraineté du syndicat 
local par rapport à la centrale. La souveraineté de l'assemblée générale 
dans le syndicat. Le respect des pratiques démocratiques à tous les éche-
lons. La volonté de dire la vérité aux membres. La plus grande liberté 
laissée aux membres dans les discussions et dans les votes. Le moins de 
charriage possible. J'ignore jusqu'à quel point ces principes furent res-
pectés partout dans les faits, mais indubitablement, c'est le cUmat qu'on 
respirait dans la centrale. Et voici encore autre chose. L'autorité de la ba-
se sur les superstructures. L'autorité de la base et des militants élus sur 
les permanents. Ce dernier principe était considéré comme fondamental 
par tout le monde y compris les permanents. Jean-Paul Geoffroy, con-
seiller syndical à l'époque, fut la personne dont je considérais la réflexion 
sociale, syndicale et politique comme la plus profonde. Il me disait en 
substance ceci, sur cette question: «Nous autres, les conseillers, les perma-
nents non élus, nous sommes de simples instruments de la classe ouvrière. Nous 
ne devons pas nous prendre pour autre chose. Les permanents apportent leurs 
connaissances et compétence personnelles, mais ce sont des instruments. Le 
mouvement syndical, c'est les travailleurs». • 

' r t -



Yves Lévesque, 
président du Syndicat 
des travailleuses 
et travailleurs 
de l'alimentation 
de Matane (CSN). 

L e s h e u r e s d ' o u v e r t u r e d e s c o m m e r c e s 

Répondre à de nouveaux 
besoins sans oublier 
ies anciens 
Le débat sur les heures d'ouverture des commerces reprendra 
de plus bel le en Commission parlementaire, le 13 février pro-
chain, alors que le gouvernement envisagera de nouvel les dis-
posit ions aux lois qui régissent cette question. La CSN et la 
Fédérat ion du Commerce interviendront act ivement dans ce 
débat, de concert avec les autres membres de la Coalit ion 
contre l'ouverture le dimanche. Outre les pos i t ions que nous 
résumerons dans ce court aperçu de la quest ion, i l faut voir 
que ce débat, par ses enjeux sociaux, économiques , syndicaux, 
ou encore ceux relatifs à la qualité de vie, nous concerne tous 
à titre de consommateurs et de travail leurs. Le problème à 
résoudre, c'est de trouver le moyen de répondre à de nouveaux 
beso ins tout en cont inuant à répondre à des beso ins toujours 
valables comme la qualité de v ie des famil les et des travail-
l euses et des travailleurs, que risquerait gravement de com-
promettre u n é largissement indu des heures d'ouverture des 
magasins le dimanche. 

Par Luc Latraverse 

C'est en 1984, ptiis en 1987, 
que le gouvernement élar-
gissait les exceptions à la 
Loi sur les heures d'affaires, 
à la discrétion du ministre. 
En conséquence, les heures 

d'ouverture qui sont limitées de 8 h 
30 à 18 heiires du lundi au mercredi, 
de 8 h 30 à 21 heiires les jeudis et 
vendredis, de 8 h 30 à 17 heures le 
samedi, avec fermeture le dimanche, 
ont été élargies de diverses façons 
pour plusieurs nouveaux types d'é-
tablissements: les pharmacies, les 
librairies, les tabagies, les vendem-s 
de voitures, de bateaux et de machi-
nerie agricole, de piscines, de monu-
ments funéraires, d'oeuvre d'art, de 
marchandises usagées ou d'antiqui-
tés, pour n'en mentionner que les 
principaux. De plus, les commerces 
d'alimentation et de boissons alcoo-
liques qui répondent à la «règle de 
trois» (pas plus de trois employé-es à 
la fois dans xm espace de vente) ont 
également été soustraits à l'appli-
cation de la loi. 

Résultat: une multitude de nou-
veaux commerces ont ouvert leurs 
portes selon des horaires plus longs 
et également le dimanche. Tout le 

monde s'est mis à vendre n'importe 
quoi. Ainsi, les pharmacies sont de-
venues des épiceries. Elles vendent 
aussi des appareils ménagers, des 
meubles, du matériel vidéo et tout ce 
qu'on peut imaginer. Les dépanneurs 
vendent presque autant d'alcool que 
bien des succursales de la SAQ. Les 
marchés aux puces vendent du linge 
neuf, des meubles neufs et des bijoux, 
quand ce n'est pas davantage. Tout 
ce remue-ménage a eu des consé-
quences sur les parts du marché que 
se partagent les différents types de 
commerce et sur les conditions de 
travail des salarié-es de ce secteur 
qui emploie près d'uni demi-million 
de personnes au Québec. Sans comp-
ter que les amendes prévues sont si 
faibles que nombre d'autres com-
merces n'observent pas la loi pour 
profiter de la manne qui passe (ex-
emple: 76 infractions pour un sexol 
établissement en trois ans). 

Une main-d'oeuvre vulnérable 
Dans les établissements direc-

tement concernés, le taux de syndi-
calisation dépasse à peine 15%, le 
quart des employé-es travaillent à 
temps partiel (53% dans l'alimenta-
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tion) et plus de 40% sont des femmes, 
n s'agit donc d'ime main-d'oeuvre 
très peu protégée contre les pres-
sions des employeurs. Il faut simple-
ment se rappeler les exigences des 
grandes chaînes comme Steinberg 
et Provigo, lors des dernières négocia-
tions, pour obtenir des réductions de 
salaire, des compromis et des reculs 
dans les conditions de travail. Cela 
découlait directement de la dérégle-
mentation des hexires d'ouverture 
qui a enlevé 11% du marché de l'ali-
mentation aux grandes chaînes au 
profit des autres commerces. 

Pour Yves Lévesque, président 
du Syndicat des travaiïleuses et des 
travailleurs de l'alimentation de 
Matane (CSN), «les employeurs nous 
demandent concessions par-dessus 
concessions pour satisfaire la clien-
tèle. Or, l'expérience que nous avons 
vécue, à Matane, n'a pas augmenté le 
chiffre d'affaires. Ce sont les travail-
leuses et les travailleurs qui doivent 
maintenant faire des horaires brisés, 
travailler plus longtemps. Il y a da-
vantage de temps partiel; des cais-
sières de super-marchés doivent ren-
trer pendant l'heure du dîner. Les 
coûts augmentent et ce sont les con-
sommateurs qui en absorbent aussi 
les frais. Ce qui m'intrigue beaucoup, 
conclut-il, c'est que nous qui travail-
lons le plus d'heures en fin de semai-
ne, nous trouvions le temps de faire 
notre marché et notre magasinage!» 

Une tendance inquiétante 
Il faut craindre par ailleurs 

que l'ouverture des commerces le di-
manche n'affectera pas uniquement 
les travailleuses et les travailleurs 
du commerce mais également tous 
les autres secteurs connexes qui les 
approvisionnent, tant en services 
qu'au niveau de la production. Une 
fois parti, pourquoi tout le monde ne 
travaillerait-il pas le dimanche! 

Pour la CSN, il faut bien sûr te-
nir compte des changements qui s'o-
pèrent dans notre société: augmenta-

tion des familles où les deux con-
joints travaillent, des familles mono-
parentales, vieillissement de la popu-
lation, et reconsidérer en conséquen-
ce l'aménagement des activités quo-
tidiennes. Mais le principal problème 
des consommateurs, rappelle-t-elle, 
c'est la perte de leur pouvoir d'achat 
(de 27,261$ en 1976 à 25,809$ en 
1986). L'amélioration de la qualité 
de la vie ne consiste donc pas princi-
palement à pouvoir magasiner le di-
manche comme le suggèrent les gros 
commerces dont les chiffres d'affaires 
périclitent depuis quelques années. 

Jacqueline Sanscartier, secré-
taire-générale de la Fédération du 
commerce, explique: «La CSN et la 
Fédération du commerce, en accord 
avec la Coalition contre l'ouverture le 
dimanche, préconisent un élargisse-
ment des heures d'ouverture le mer-
credi soir plutôt que le dimanche. De 
plus, nous exigeons que les sanctions 
imposées aux contrevenants soient 
plus sévères pour décourager les abus 
et que les exceptions à la loi soient 
réduites.» 

Plan d'action 
La Coalition s'est dotée d'un 

plan d'action axé autour des conseils 
centraux en ce qui regarde la CSN. 
Une campagne nationale est égale-
ment en voie de préparation et elle 
prendra une allure offensive ou dé-
fensive, selon les conclusions de la 
Commission parlementaire et les pro-
positions que déposera le gouverne-
ment lors de la reprise de la session, 
à la mi-mars. Une pétition contre 
l'ouverture le dimanche a circulé et 
dans le Bas-St-Laurent seulement, 
nous précise Yves Lévesque, 15,000 
signatures ont été récoltées en une 
semaine. 

En guise de conclusion, stipu-
lons que tout le monde mérite de 
pouvoir se reposer le 7e jour, comme 
l'a fait le Créateur. C'est un minimum 
à protéger pour notre vie sociale, 
familiale et personnelle. 

Jacqueline Sanscartier, 
secrétaire-générale 
de la Fédération 
du commerce. 
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